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1658 Januar 12 . , Paris

"ORDONNANCE DU ROY [LUDWIG XIV . ] POUR FAIRE FAIRE LES REVUES
TOUS LES MOIS DES COMP[AGN] IES SUISSES DE LA GARDE1 DE SA
MAJESTE ET AUTRES DE LADITE NATION ET POUR OBLIGER LES
CAPITAINES D' ICELLES DE LES AVOIR COMPLETTES"

Zurlauben/CM II 251 LXXVI

"De par le Roy
O

Sa majesté considérant . . . " s . ebenda 251 - 254

"il y est parlé [ von Eugène - Maurice de Savoie ] . . . Comte de Soissons

[Colonel général des Suisses et Grisons ] . "

Es folgt "la lettre du Roy a ce [dit ] Comte . . . du 14 janvier 1658 pour
lui donner avis de cette ordonnance et lui marquer de tenir la main a
l ' execution d ' icelle . ” s . ebenda 257 - 262 3

"il faut les copier . " "Copp-ié . "



1 ) Einer der hievon Mitbetroffenen war damals auch Gardehptm . Heinrich II.
Zurlauben.

2 ) Hier bricht der Text ab.
3 ) Der Text selber fehlt hier in AH 108/143.

Vor 1764 durch Gardehptm . und Maréchal de camp Beat Fidel Zurlauben,
dem Autor des Code militaire , verfasste Notiz . Glosse von anderer
Hand . - AH 108 , 267 v (aufgeklebt)
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